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Attestation d’inscription / CONVOCATION – Société LIP INTERIM pour VEGATEC
 

Bonjour,

 

Je vous informe par ce mail de l’inscription de ou des stagiaire(s) à notre formation Risques Chimiques -Entreprises

Extérieures ST Rousset :

 

Les 24 et 25 mars 2026

‐   MERAH Ilyess

 

Merci de transmettre au(x) stagiaire(s) cette convocation accompagnée du règlement

intérieur et du programme de la formation.
 

Horaires de formation :

J1 : 08h30-12h00/13h00-16h30

J2 : 08h30-12h00/13h00-16h30

 

Attention : merci de vous présenter 10 minutes avant le démarrage de la session 

 

La formation aura lieu à l’adresse suivante :

HOTEL MOUNT VENTURI (anciennement AIX-SAINTE VICTOIRE)

375 RD 6 (1350 Avenue Olivier Perroy ZI de Rousset-Peynier) - Quartier Château l’Arc - 13710 FUVEAU

04 42 68 19 19

 

Matériel : nous vous demandons d’apporter votre propre stylo, votre bloc-notes et votre bouteille d’eau.
 

Aucune boisson, collation ne sera distribuée au cours de la journée.

Toute consommation qui serait prise à l’hôtel, à l’initiative du stagiaire, est à sa charge.
 

Le repas n’est pas non plus pris à notre charge.
 

 

Bien cordialement,

 

 

Frédérique BELAN
Assistante Formation
+33438128856
Absente le mardi, mercredi et vendredi après‐midi

frederique@aqse‐france.com

 

www.aqse‐france.com Agrément formation CSE / CSSCT
 

Grenoble – Paris – Toulouse  
 

 

Tel : 0438128856 - SIREN 425 009 404 R.C.S. Grenoble 
13 rue de la Poste 38170 SEYSSINET-PARISET
Organisme certifié Qualiopi au titre de la catégorie ACTIONS DE FORMATION, N° 2021/94157.2

 

 

 

« ATTENTION - Ce message et les pièces jointes sont confidentiels et établis à l'attention exclusive de leur destinataire (aux adresses spécifiques
auxquelles il a été adressé). Si vous n'êtes pas le destinataire de ce message, vous devez immédiatement en avertir l'expéditeur et supprimer ce
message et les pièces jointes de votre système. »

 

 


